
 

 

NOTE D’INFORMATION 

 

BAREME DE TRAITEMENT 1er janvier 2024 

Pôle : Carrière – Instances – Dialogue social 

 

 

Références : 

- Décret n°2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels 

des collectivités territoriales et des établissements publics d’hospitalisation. 

 

Le décret susvisé attribue 5 points d’indice majoré à compter du 1er janvier 2024 pour tous les 

agents publics. 

 
RAPPEL : A compter du 1er juillet 2023, la valeur du point d’indice de rémunération a augmenté de 1,5%. Pour rappel, la 

dernière revalorisation intervenue le 1er juillet 2022 était de 3,5%. La présente note rappelle les implications de l’augmentation 

du point d'indice sur la rémunération. 

 

 

Valeur de l’indice 100 

Au 1er juillet 2023, la valeur annuelle du traitement afférent à l’indice 100 majoré est fixé à 5 907,34 €, ce qui correspond à 

une augmentation de 1.5% (pour mémoire : 5 820,04 € au 1er juillet 2022). 

La valeur mensuelle du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 
 

 

Calcul du traitement brut 

Le traitement mensuel brut correspondant à l’indice majoré est ainsi calculé : 

(Valeur indice majoré 100 x indice majoré détenu par l’agent) 

(100 x 12) 

 

Le traitement annuel brut correspondant à l’indice majoré (IM) est ainsi calculé : 

(Valeur IM 100) x IM détenu par l’agent 

100 

 

 

Nouvelle Bonification Indiciaire 

Nombre de points 

majorés 

Montant mensuel brut 

en euros à compter du 

01/07/2023 

Pour mémoire au 

01/07/2022 

Pour mémoire 

au 01/02/2017 

10 49.23 € 48.50 € 46.86 € 

15 73.84 € 72.75 € 70.29 € 

20 98.46 € 97.00 € 93.72 € 

25 123.07 € 121.25 € 117.15 € 

30 147.68 € 145.50 € 140.58 € 

35 172.30 € 169.75 € 164.01 € 

 

 

Complément de Traitement Indiciaire 

A compter du 1er juillet 2023, le montant brut mensuel du Complément de Traitement Indiciaire, équivalant à 49 points d’indice 

majoré, est de 241,22 € soit une augmentation de 3,57 €. 
 



 
 

 

Supplément Familial de Traitement 

Le supplément familial de traitement (SFT) est constitué d’un élément fixe et d’un élément proportionnel. L’élément 

proportionnel est calculé sur le traitement de base dans les limites d’un plancher à l’indice majoré 454 (IB 524) et d’un plafond à 

l’indice majoré 722 (IB 879), en fonction du nombre d’enfants à charge. 

 

 Elément fixe Elément proportionnel 
Montant mensuel 

minimum 

Montant mensuel 

maximum 

1 enfant 2,29 € / / / 

2 enfants 10,67 € 3% du traitement indiciaire 77.72 € 117.30 € 

3 enfants 15.24 € 8% du traitement indiciaire 194.04 € 299.58 € 

Par enfant supplémentaire 4.57 € 6% du traitement indiciaire 138.67 € 217.82 € 

 


























